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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel COMENIUS > Partenariats scolaires multi ou bilatéraux 
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Financeur : Agences nationales du programme LLP

La liste et les coordonnées des agences nationales sont disponibles sur le site de la CE :

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html
En France :

http://www.europe-education-formation.fr/
Objectifs : 
Le programme Comenius est dédié à l’enseignement scolaire, de la maternelle au lycée, afin de favoriser une véritable coopération européenne des établissements scolaires, de développer des compétences personnelles chez les enfants via la connaissance de l’autre, et d’améliorer les connaissances linguistiques. 
Il permet aux établissements de développer des projets de coopération européenne liés à l’enseignement scolaire, et d’initier une citoyenneté européenne plus active de tous les acteurs de l’éducation.  
Description des actions qui peuvent être financées :

Au titre du volet partenariats scolaires, deux types d’actions peuvent être menées dans le cadre du programme Comenius :

- Les partenariats scolaires multilatéraux : 

Ces partenariats visent à renforcer la dimension européenne de l’enseignement via le développement d’activités de coopération entre établissements scolaires en Europe. Les projets offrent la possibilité aux élèves et enseignants de différents pays de travailler ensemble sur un ou plusieurs thèmes d’intérêt commun (par exemple les arts, les sciences, les langues, l’éducation à l’environnement, la citoyenneté européenne…). Ainsi, élèves et enseignants ont l’occasion de pratiquer une langue étrangère, d’accroître leur motivation à l’apprentissage des langues et leur ouverture d’esprit. 
Un partenariat scolaire multilatéral doit comprendre au minimum des établissements de trois pays européens différents, et impliquer les élèves dans toutes les étapes du projet. 
Exemples d’activités pouvant être menées dans un partenariat scolaire multilatéral : échanges d’expériences et de bonnes pratiques entre établissements partenaires ; enquêtes de terrain ou projets de recherche ; production d’œuvres artistiques ou techniques ; activités artistiques …
- Les partenariats scolaires bilatéraux :
Les partenariats scolaires bilatéraux à orientation linguistique réunissent deux établissements de différents pays et visent à promouvoir l’utilisation de toutes les langues officielles de l’Union européenne en donnant aux élèves la possibilité de mettre en pratique leurs connaissances linguistiques et de se familiariser avec la langue d’un pays partenaire. Les élèves participant à un partenariat bilatéral doivent au minimum apprendre les bases de la langue parlée dans l’établissement partenaire. Les deux pays participent à des activités de coopération sur un thème d’intérêt commun. 

Au cours du projet, les élèves et les enseignants des deux pays travaillent ensemble sur un thème commun et élaborent conjointement un produit final. Chaque organisme participant doit effectuer un échange de classes chez son partenaire, d’une durée d’au moins dix jours chacun pour au moins dix élèves âgés de douze ans et plus. Pendant les échanges de classes, les élèves travaillent ensemble en classe et logent dans les familles de leurs partenaires. 
Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

Personnes/groupes/ structures éligibles:

- Bénéficiaires : le personnel et les élèves des établissements participants au projet. 

- Structures éligibles : 
*  Partenariats multilatéraux : tout établissement scolaire (dispensant un enseignement général, professionnel ou technique) de l’enseignement préscolaire à l’enseignement secondaire supérieur. 
*  Partenariats bilatéraux : établissements scolaires de niveau secondaire (dispensant un enseignement général, professionnel ou technique)
Pays/zone géographique éligibles :

- les 27 Etats-membres de l’U.E  – y compris les territoires d’outre-mer

- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein

- la Turquie
Date limite de la demande de financement : 
Appel à proposition annuel.
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Durée : Projets de 2 ans

Financement : Il s’agit d’une action décentralisée, les montants sont donc fixés par chaque Agence nationale. La subvention est basée sur des montants forfaitaires qui varient en fonction du nombre d’activités de mobilité prévues par les organismes candidats. La subvention couvre les frais de déplacement et de séjour à l’étranger mais également les frais de mise en place et de réalisation du projet.
Partenariat : 

- Pour les partenariats scolaires multilatéraux : 3 partenaires de 3 pays éligibles – dont un obligatoirement de l’UE.

- Pour les partenariats scolaires bilatéraux : 2 partenaires de 2 pays éligibles – dont un obligatoirement de l’UE. La langue principale utilisée pour assurer la scolarité doit y être différente.
Structure contact en région ou au niveau national:

Agences nationales LLP (adresse ci-dessus)
Autres sources d’information et liens utiles :

La Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de la Commission à l’adresse suivante : 

http://ec.europa.eu/education/llp/doc848_en.htm
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